
1.  Cliquer sur Cartographie.

2.  Indiquer votre identifiant et votre mot de passe de l’application SIGil
    (et non celui du SIGil’urba) puis cliquer sur CONNEXION.

3.  Cocher la donnée « Dossiers d’Urbanisme » depuis l’onglet « Données ».
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Cartographier un dossier
Fiche Astuce n°7

Enregistrer la référence cadastrale du dossier d’urbanisme

Info
Vous pouvez renseigner 
manuellement la référence de la 
parcelle en cliquant sur

Ouvrir le module Cartographie du SIGil (bandeau du bas)

4.  Retourner sur votre dossier d’urbanisme dans le module ADS en cliquant sur le nom du dossier (hyperlien 
bleu en bas à gauche).

1.  Lors de l’enregistrement du Cerfa, indiquer la référence cadastrale de 
votre parcelle en utilisant le Référentiel (conseillé).



1.  Cliquer sur l’icône Implanter dans SIG (bandeau de droite).

2.  Le dossier se localise automatiquement sur l’emprise de la parcelle.

3.  Depuis le menu SIGil’urba (à gauche)        , cliquer sur Valider pour finaliser la création du dossier dans la 
cartographie.

Fiche Astuce n°7

Implanter le dossier d’urbanisme dans le module Cartographie 
du SIGil

4.  Le dossier change de couleur suivant le type de dossier :

23



Après avoir implanté votre dossier d’urbanisme dans la cartographie, il est possible faire remonter 
automatiquement les données de votre document d’urbanisme dans la partie « Instruction / Règlements » 
du SIGil’urba.

Fiche Astuce n°7

Renseigner automatiquement la partie réglementaire de votre 
dossier

1.  Cliquer sur PLU SIG.
1

À noter : seules les données suivantes remontent de manière automatique :

Si vous souhaitez renseigner plus de données dans la partie règlementaire de votre dossier d’urbanisme 
telles que les données environnementales, vous devrez les ajouter manuellement.

2.  Basculer sur la cartographie.

3.  Possibilité de supprimer une donnée que vous ne souhaitez pas faire remonter dans la partie 
règlementaire de votre dossier.

4.  Cliquer sur « Exporter ».

5.  Basculer à nouveau sur le SIGil’urba.
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Renseigner automatiquement la partie réglementaire de votre 
dossier

Les fiches astuces du SIGil’urba sont disponibles en ligne sur notre site Internet : www.sieds.fr
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6.  Les données sont désormais intégrées dans la partie « Instruction / Règlements » de votre dossier 
d’urbanisme. Il suffit de cliquer sur « Enregistrement » pour sauvegarder les données.
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Fiche Astuce n°7
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